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TITRES ET DIPLOMES DU SECTEUR SANITAIRE ET SOCIAL 

HOMOLOGUES AU NIVEAU V 

DELIVRES DANS LE SYSTEME EDUCATIF FRANÇAIS
Source : Répertoire National de la Certification Professionnelle

	Code NSF : 330 – Spécialités plurivalentes des services aux personnes

	Nomenclature 1967 (en fonction du nombre d’années d’étude)
	BEP Carrières sanitaires et sociales

	
	BEPA option Services, spécialité Service aux personnes

	
	CAP assistant(e) technique en milieu familial et collectif

	
	Mention Complémentaire  Aide à domicile (*)

	Nomenclature 1969 (en fonction du niveau de responsabilité dans l’entreprise)
	Agent d’accompagnement auprès des personnes âgées et des personnes dépendantes (AAPAPD)

	
	Agent d’accompagnement en station thermale et en centre de maintien en forme

	
	Aide à domicile

	
	Auxiliaire paramédical George Achard

	
	Employé(e) familial(e) polyvalent(e)

	
	Titre Professionnel assistant(e) de vie


*) Passerelle autorisée :candidat dispensé des épreuves de sélection exigées pour l’accès à la formation initiale

	Code NSF : 331 - Santé

	Nomenclature 1967 (en fonction du nombre d’années d’étude)
	CAP Orthoprothésiste

	
	CAP Podo-orthésiste

	
	CAP Prothésiste dentaire

	Nomenclature 1969 (en fonction du niveau de responsabilité dans l’entreprise)
	TP opérateur(trice) polyvalent(e) en podo-orthèse

	
	TP opérateur(trice) en prothèse dentaire

	
	TP Orthoprothésiste


	Code NSF : 332 – Travail social

	Nomenclature 1967 (en fonction du nombre d’années d’étude)
	CAP Agent de prévention et de médiation

	
	CAP Petite enfance

	Nomenclature 1969 (en fonction du niveau de responsabilité dans l’entreprise)
	Auxiliaire de gérontologie

	
	Certificat d’aptitude aux fonctions d’aide médico-psychologique (CAFAMP)

	
	DE d’auxiliaire de vie sociale (DEAVS) (*)


*) Passerelle autorisée * :Passerelle autorisée :candidat dispensé des épreuves de sélection exigées pour l’accès à la formation initiale

Lexique :

NSF : Nomenclature des Spécialités de Formation

BEP : Brevet d’Etudes Professionnelles

BEPA : Brevet d’Etudes Professionnelles Agricoles

CAP : Certificat d’Aptitude Professionnelle

MC : Mention Complémentaire

TP : Titre Professionnel

DE : Diplôme d’Etat

La liste des titres et diplômes homologués peut être consultée sur le site internet de la Commission Nationale de la Certification Professionnelle (1) à l’adresse ci-après : www.cncp.gouv.fr (répertoire ( code NSF , niveau…( lancer la recherche).

· .

(1) : CNCP  80, rue Lecourbe  75015 PARIS  Tél : 0144383153  Fax : 0144383199

Attention :

-    Le brevet professionnel de coiffure = niveau IV

· le BEPA économie familiale et rurale – option auxiliaire de vie  est équivalent au BEPA service aux personnes

· BEPA Option : économie familiale et rurale - Sous option : Organisme agricole et para agricole doit passer l’écrit

· le CAP « employé en pharmacie », abrogé en 2000, relève du code NSF 331 
· le CAP « employé technique de collectivités » a été remplacé par le CAP assistant technique en milieu familial et collectif en 2004

· le CAPA « services en milieu rural » = nomenclature NSF 334 c’est à dire accueil, hôtellerie, tourisme donc pas sanitaire et social

· le CAPA « employé d’entreprises agricoles et para-agricoles sous option employée familiale= n’existe plus et a été refondu en CAPA services en milieu rural (cf au dessus)
· le certificat de travailleuse familiale = TISF est de niveau IV donc dispense de l’écrit
Pour info : le certificat d'auxiliaire de gérontologie qui figure dans la liste est uniquement délivré par le CREFO après une formation de 1200 heures

-   le Brevet Professionnel option responsable d'exploitation agricole (REA) est un diplôme de niveau IV et dispense donc de l’écrit
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